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Conditions d'achat 
1. Validité 
Les présentes Conditions d’achat font partie intégrante de tous les contrats d’achat 
conclus par Ringele AG. Toute autre disposition nécessite la forme écrite. Les accords 
davantage détaillés prévalent et doivent également faire l’objet d’un contrat. Les 
présentes Conditions d’achat s’appliquent à tous les points qui n’y sont pas expressément 
mentionnés. En soumettant une offre ou en acceptant une commande, le fournisseur 
reconnaît les présentes Conditions d’achat. Les conditions divergentes du fournisseur ne 
sont valables que si elles ont été expressément acceptées par écrit par Ringele AG. Le 
respect des lois suisses et du droit international applicable constitue le fondement de la 
relation commerciale. Cela inclut notamment le règlement REACH (règlement européen 
sur les produits chimiques), la directive RoHS (directive relative à la limitation de 
l’utilisation de certaines substances dangereuses), etc. 
 
2. Commandes 
Les commandes de Ringele AG ne deviennent contraignantes que lorsqu’elles ont été 
passées ou confirmées par écrit. Le fournisseur envoie une confirmation de commande. 

 
3. Confidentialité 
Les commandes de Ringle AG ainsi que toutes les informations techniques et 
commerciales non publiques, telles que la documentation technique ou les relations 
commerciales, sont strictement confidentielles.  
Elles ne peuvent être communiquées à des tiers qu’avec l’accord exprès et préalable de 
Ringle AG. Le fournisseur impose cette même obligation de confidentialité à ses 
collaborateurs et sous-traitants. Si des documents, dessins, descriptions d’essais ou de 
processus, ou d’autres données doivent être échangés, un accord de confidentialité 
(AAU.3961) doit être conclu. 
 
4. Prix 
Les prix s’appliquent conformément à l’offre et sont considérés, sauf indication contraire, 
comme des prix fixes. L’offre comprend tous les frais annexes tels que le transport, 
l’assurance et l’emballage. Toute modifications de prix doit être notifiée par écrit et ne 
peut s’appliquent qu’à partir d’un mois après la notification. 
 
5. Lieu d'exécution 
Le lieu d’exécution des prestations du fournisseur est celui indiqué dans l’offre. Si aucun 
lieu n’est précisé, Pratteln est considéré comme le lieu d’exécution. 
La jouissance et les risques liés au produit acheté sont transférés à la livraison au lieu 
d’exécution défini à Ringele AG. 
 

mailto:info@ringele.ch


2  

6. Exigences de qualité 
Le fournisseur prend toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que les produits 
livrés à Ringele AG sont conformes aux spécifications requises. Il doit être en mesure 
de prouver, sur demande, qu’il a mis en œuvre les procédures de contrôle de qualité 
appropriées. La documentation relative aux contrôles de qualité — tels que le rapport 
de contrôle du premier échantillon ou les protocoles de vérification — fait l’objet d’un 
accord distinct. Le fournisseur autorise Ringele AG à vérifier, dans le cadre d’audits, si 
les mesures d’assurance qualité respectent les exigences de Ringele AG. Dans ce 
contexte, le fournisseur permet la consultation des documents de qualité pertinents et 
l’accès aux sites de production. Le client de Ringele AG pour lequel le fournisseur agit 
en tant que sous-traitant reçoit également l’autorisation de consulter ces documents et 
d’accéder aux sites de production dans le cadre d’audits. Certifications : toute 
modification du statut d’une certifications doit être communiquée immédiatement par 
écrit à Ringele AG. 
 
7. Matériaux sujets à conflit 
Les pièces fournies ne peuvent contenir aucun des matériaux suivants venant de la 
République démocratique du Congo ou des pays voisins : tantale, étain, tungstène et 
or. 
 
8. Liste d’interdiction 
La liste d’interdiction des substances dangereuses AAU.5614 fait partie intégrante des 
présentes Conditions d’achat. 
 
9. Expédition 
Le transport du produit acheté s’effectue aux frais et aux risques du fournisseur. Chaque 
expédition 
doit être accompagnée d’un bon de livraison qui indiquant le numéro de la commande et 
le numéro d’article de Ringele AG. La marchandise doit être clairement identifiée 
conformément aux indications figurant sur le bon de livraison. 
 
10. Paiement 
Sauf indication contraire dans l’offre, le délai de paiement est de 30 jours à compter de la 
réception de la facture et de la marchandise, avec 2 % d’escompte ou 60 jours nets. Toute 
contestation concernant la marchandise donne à Ringele AG le droit de reporter le 
paiement. 
 
11. Délai de livraison 
Les délais de livraison convenus doivent être respectés au jour près, conformément à la 
commande. Ringle AG tolère une livraison anticipée de 2 jours maximum. 
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12. Garantie 
Le fournisseur garantit la pleine fonctionnalité de la marchandise ainsi que la conformité 
du produit aux spécifications et dessins convenus. Ringele AG n’est pas tenu de contrôler 
la marchandise à la réception. La durée de garantie est de 12 mois à dater de la livraison. 
En cas de défaut, la méthode de correction le plus rapide et le plus appropriée sera 
choisie. Si le fournisseur n’est pas en mesure de procéder à la correction dans les 
meilleurs délais, il en assumera les frais. 
 
13. Protection de l'environnement 
Le fournisseur veille à l’ordre et à la propreté sur son site conformément aux pratiques de 
sont secteur et garantit le respect de toutes les lois relatives à la protection de 
l’environnement. Les produits dangereux doivent être stockés de manière à ce que seul le 
personnel formé y ait accès et que le risque d’accident soit réduit au minimum. Ringle AG 
attend du fournisseur qu’il évite autant que possible toute atteinte à l’environnement, qu’il 
économise les ressources et optimise sa consommation d’énergie. 
 
14. Déclaration d'origine 
Le fournisseur déclare l’origine des marchandises livrées sur le formulaire de facturation, 
sous forme d’une déclaration d’origine. 
 
15. Clause salvatrice 
Si certaines dispositions des présentes Conditions de livraison devenaient nulles ou 
inapplicables, la validité des autres dispositions n’en serait pas affectée. 
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